
Organisation des stages vacances scolaires 2o14-2o15 

Douvres la Délivrande 
 

 

 

 

 

Afin de faciliter l'organisation de stages sportifs, culturels ou de loisirs lors des différentes périodes 

de vacances scolaires, une nouvelle procédure a été mise en place en mars 2013. Elle doit permettre 

à chacun d'être assuré de disposer des autorisations et équipements indispensables à la tenue du stage. 

 

Il est demandé à chaque association ayant un projet de stage d'adresser en mairie, 8 semaines avant 

le début des congés scolaires ciblés, leur projet décrivant : 

 les objectifs 

 le public visé 

 l'encadrement 

 le programme 

 les besoins par demi-journées en équipement. 

 

Ce projet sera examiné avec les autres demandes afin de voir la compatibilité dans l’utilisation des 

équipements et avec les priorités ci-dessous : 

 

 partenariats inter associatifs, notamment en lien avec le centre de loisirs communal 

  associations domiciliées dans la commune, dans le cadre d’activités majoritairement en 

lien avec leur objet 

 associations n’ayant pas bénéficié des équipements sur d’autres périodes de vacances 

scolaires 

 effectif d'un public jeune, prenant en compte la proportion de Douvrais concernés 

 

Une réponse sera apportée 5 semaines maximum avant la période de vacances afin de permettre : 

 une publicité et diffusion des inscriptions intégrant une information sur la mise à 

disposition des équipements par la Municipalité 

 une parution dans le Douvres Info 

 

En cas de  besoin, une réunion sera organisée entre les différents demandeurs afin de concilier 

demandes et disponibilités des équipements. Les demandes des présents à cette réunion seront 

prises en compte prioritairement. 

 

 

Calendrier pour l'année 2014- 2015 : 

 

 Toussaint 

(18/10--> 2/10/14) 

Noël 

 (20/12 -->4/1/15) 

Février 

(7/02--> 22/02/15) 

Pâques 

(11/4--> 26/4/15) 

Projet à donner 

avant : 
01/09/14 03/11/14 15/12/14 16/02/15 

Réponse donnée 

pour : 
15/09/14 17/11/14 5/01/15 09/03/15 

 


